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Éco-contribution 2023
Barème différencié par matériau applicable au 1er janvier 2023 (prix en € HT/kg)
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*

A S S I S E
Correspond à tous les éléments de mobilier 
professionnel permettant de s’asseoir.

R A N G E M E N T
Constitué des armoires, caissons, servantes 
et autres dessertes.

P L A N  D E  P O S E
Constitué des éléments de bureaux, de 
tables et plans particuliers comme les 
tableaux d’écriture.

A U T R E S
Principalement constitués d’éléments 
d’ameublement ne faisant pas partie des 
3 principales familles Valdelia (cabine 
d’essayage, isoloir, cloisonnettes…). Cette 
famille « autres produits » est très réduite.

* Barème pour les matelas et sommier
** Ce barème supérieur à 95% métaux s’applique exclusivement aux
unités fonctionnelles et non aux composants.

Dans le cas d’un produit qui ne présenterait pas de matériau majoritaire 
à plus de 50%, le produit sera classé dans la sous famille « supérieur à 50 
% autres ou aucun matériau majoritaire à plus de 50% ».
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